
 

20/04/2020 

Coronavirus (COVID-19)

Etablissement d’un certificat d’isolement 

 

Pour pouvoir continuer, à compter du 1
er

 mai, à bénéficier d’une indemnisation de leur arrêt de travail 

comme personne vulnérable ou cohabitant avec une personne vulnérable, les salariés devront fournir 

à leur employeur un certificat d’isolement. 

Pour les personnes considérées comme vulnérables qui se sont auto déclarés sur la plateforme mise 

en place à cet effet par l’assurance maladie, leur caisse d’assurance maladie leur transmet ce 

certificat d’isolement sans que l’assuré n’ait de démarche à faire pour le solliciter ; 

Pour les personnes considérées comme vulnérables qui n’entrent pas dans le champ de l’auto 

déclaration sur la plateforme de l’assurance maladie, ainsi que pour les personnes cohabitant avec 

une personne vulnérable qui ont eu recours à un arrêt prescrit par leur médecin, elles doivent 

contacter leur médecin pour se voir remettre le certificat d’isolement. 

Le médecin solliciter à cette fin devra :  

 S’assurer que la personne est bien salariée. En effet, pour les travailleurs indépendants, les 

travailleurs non-salariés agricoles, les stagiaires de la formation professionnelle et les assurés 

relevant du régime des artistes auteurs, le médecin devra continuer à établir un avis d’arrêt de 

travail dans les conditions habituelles ; 

 Remettre à l’assuré un certificat comportant les informations suivantes (modèle en pj) :  

 Lieu et date d’émission du document 

 Identification du médecin 

 Identification de l’assuré (Nom, prénom, date de naissance) 

 Mention « Par la présence, je certifie que M/Mme X doit, compte-tenu des 

recommandations sanitaires, respecter une consigne d’isolement le conduisant à ne plus 

pouvoir se rendre sur son lieu de travail. » 

 Signature/cachet 

Cette procédure peut être réalisée par voie de téléconsultation auquel cas le médecin adresse le 

certificat à l’assuré (par mail ou courrier) afin que celui-ci puisse le communiquer à son employeur. 

 

  



 

20/04/2020 

Coronavirus (COVID-19)

Modèle de certificat d’isolement 

 

Identification du médecin 

 

Patiente : Juliette Dubois née le 23 mai 1970 

 

Paris, le XX XX 2020 

 

Je, sousssigné XXX, certifie que Mme Juliette Dubois doit, compte-tenu des recommandations 

sanitaires, respecter une consigne d’isolement la conduisant à ne pas pouvoir se rendre sur son lieu 

de travail. 

 

Signature/cachet 

 

 

 


